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/7J)ocmt Dü IRESTDINT DE lA RlPUBl,rQun

DECREîE

î]TB.E I

DECRET NO62- /PR.i{cET

' vtJ Ia loi no 6O-j6 du 26 Novembre 1960 portant cons-
titution de Ia République du Dahomey ;

. yg Ie Décret no 111/pR.CÀ8. du 15 Avrjl- 1961 fixa.nt
J-es attributions d.es membrès du Gouvernement;

VU 1.e Décret du 15 Mars 1917 régLant Ie mode dtins-
titution des Chambres de Con,nerce en À.0.F. 1 

. . . . . -

w llArrêté généra1 îo131o/aE du 11 Mai 19Jo réorga-
nisant 1es Chambres.d.e Commerce en À.0.F.;

VU Ie Décret clu 9 Mars 1925 rég1ant Ie mode'drinsti-
tution des Chanbres d. r AgricuJ-ture et dtlndustrle de IrAOFl

yg IrArrêté général- no.l84B/ÀE 6u l0 JuiJ-let l9f0
portant réorganisation d.es Chambres de Commerce et drlnd.us-
trie et 1es textes modificatifs ' subséquent s;

SUR Ia prQpositj-on du Ministre d.u Comnerce, c1e lrIco-
nom:Le et dü Tourisme î

Ie Conseil des Minj-stres entendu i

,

ARÎICIE ler.- 11 est institué une Chambre de Co mile r ce et d.'Inrlustri
u rLej. I,a circonsiription de

ire de Ia Républ ique. EIIe a son siège à Cotonoû.'
I As sernb]. onsulaire courr-re n-

semble du îerrito

48!l-ErE 3.- La Charrbre de Commerce e

l&RTICfu 2.- L'a Chambre d.e Commerce et drfndustrie possède Ia person'-
næfîé=ivi1e. Dans tous les cas e11e est valablement représentee par
son Président ou le Suppléant Iéga1 de celui-ci. Elle est pIa-crig sous.l;
tutelle du Ministre chài.Sé du Coümerce, de'lrIndustrle et da ltXconomj.e,

t d.e 1'Industrie comprend. des nem-
éants élus par ÿrr co1Iège électomJ.
'1 larti n-l e 9 ci-après.

Ere-s--TÏEul-aire s et d.es memirres ouppl
â^q+ '1 - ^^--^^.i +{ ^r fôi + 1 t,^h.iôt dê

," -RXPTIBI,TQUE DÜ DÀ}IOIIEY

tt'
PRJSIDENCN DD ],À RN?UBI]QUE

?0RT0-N0V0, le
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CRNAÎION - COUPOSIî]ON . DEFINITION



- une
- une
- une

d.u îerritoire de 1a
membre s suppléants,
cffectifs nornal-, i
1a reconsti-tution d.

rme d.ate fixée par
ti-on d.u Ministre de

section (.Jmmerciale qui d.j-spose de
section b,rncaire qui dispose de
sectj-on i.:dustrie].le qui dispose de
section 'i.'ransport qul dispose de

IE COI,-. GE EIECTORÀ!

s d.e s membre s d.e 1a Cha.nrrbre d"e Cornlerce
ElJ.es ne peuvent donner lieu à aucune
e. Exception faite des frais c1e re'i:ré-
de mission du lrésid.ent et des llerabres
erob]-ée Consulaire.

L7
2
5
tr

--25

sièges
sièges
sièges
§ièges

Chaque section peut ccnFort cr un certain nlmbre
déf inie s dans 1e tableau a.rnexé au préeent d.écret,.

d.e cat égorie s

.A-R.TI CIE 5.- l,a Chambre d.e Jomnerce et d. tlndustrie peut d ésigner rLans
îfiiFTEend.ue du Içrriti,,re des membres ôor"""poàduots de"toute na-
tionaJ-it é .

Css menbres, q- ,- doivent être agréés par 1e Ministre Ôo
Tutelle peuvent être conv. rués por.rr asslster at:x séances d.e la Charirbre
d.e Conmerce et d. r Ind.ustri-. , Ils ne peuvent participer à ses délibéra-
tions. qutà title consul-ba -f sa:rs exercer Iè droit-de vote.
ÀRTICI! 6.- loutes 1es fo::.:tiôn
et dIIndustrie sont gra';-. l;es.
rétribution clirect e àu i::'.,rect
sentation dc respcnsabili :- et
d ésigr.és pour représente-: l-tAss

ÀRTICIE ?.- ].les membres de l-rÂ
a.ns. Il-s sont rééIigibl_cs .

ê-RTICL,E 8.- lorsque

ssomb]-ée Consulaire sont é]-us pour 4

par suite d.e d.éroission, décès ou radiation départ
Répu-b1:i-que du Dahomey, et après appel de tous 1es
le nomlcre des membres est réduit à Ia noitié dcs

l est p,'océd.é à des éIectj-ons complénentaires pour
e IrAssemb}ée Consul-aire. Ces étections ont lieu à
d.écret pris en Consei'l des Ministres sur proposi-
tuter - o

îoutefois pendart Itannée qui préeède Ie renouvellement
généraJ- i1 nty a pas àtéle.rtions complémeirtair e s.

tres meribres non-irés par une élection complémentaire nlexer-
cent leurs fonctions qu.e p,..ndairt Ia durée d.u manda-t dont étaient j-nve s-
fi-s 1es membres qur i16 r ein;rlacent. . 

.

:'r]tRn II

ARTICIIJ 9.- Le cotlè
-eI -su"pFf_É-ar1ts de Ia
b.]-l-ssements cômmerci

ge éIc:toral- appelé à élire Ies membres titufaires
Chambr de Cgmmsrss comprend tous 1es Chefs dt.Dta-
aux e'; ind"ustriels ou d.es succuroales ou annexes

de ces établissements 1orl.,.ue cel].es-ci constituent les étabIi-ssercnts
distincts d.es établissemen'.;s principaux .

1 - Ï,e lrropriétaire lorsqu'il gèr" personnellement se§ affaires.
2 - l,es asseciés en nom cc r,Iectif et 1es comrnemdités en conmandite

9+.p1g ou pa1 aètions: lorsqurils'gèrent personnellement leurs
établ-issements .

titul-aires et ?;:i Membres :,rppIéants.

E11e comprend olr.atre sections :

.,c

)

Sont consid.érés comme CheÊ d ' étab1i s.sement :



-3-
J - I,es Agents Généraux et Agents Chefs de succrrrgales ou d'rannexes,

les Directeurs générau-t, Directeurs ou Gérants agis§ant pour Ie
. compte de Sogiété, de commanditalres ou d.e tiers.

4 L Les Oapitaines au long cours et les ùaitres au cabotage ayant con-
roand é des bâtiroents penidant 2 ans.

Ces Chefs a'ltàttissements doivent être effectivenent
instau& au Dahoroey et y exercer l-eur activ:ité depuis . 

I_e 
. 
premier Jan-

vier d.e lrannée ad cour's de Iaque]-le les élections ont 1ieu.

les établissements conférant le droit électoraf- à leu-r
chef tlo ivent :

- être inscrits sur les r61es tles patentes 'du Dahomey
depu:is cette nême tiate.

- avoir fait lrobjet drune inscriptlon au registre dtir

connerce ou être irunatriculés au Dahomey.

- Ds plus Ies Sociétés Ànonyme s doivent être constituées
aro iois et textes en viSueu; au Dahomey e+ )r avo ir lcuf

I,es Chefs desdlts établissenents doiventtpour pouvoir
être inscrj-ts sur f"à-iisià;-éiectora-Les, être citoyens-dahoméens cu
ressortlssants des Etats avec lcsquels Ié Dahomey aura conclu d'es con-
ventions d. t établissement. I1s doivent en outre 3

- être âg6 de 21 ans au moins

- Joulr de leurs droits civils
- avo j-r exercé deprris Ie Prenier

courg de laouelle ont lieu ].es
Dahoméens rêsider sur Ie lerri
du Dahomey depuis 1e Premier j
cours de 1aque11e ont lieu les

- être à j or:r des paiements des
aux organisües so claux et des

conformérnent
siège so ciaa.

.A.R'TICIE 11.- Les
TI6ns quj.§èrent
sections et qui
vent opter pour
tion d.e leur cho

rlcljj 1 2 -I
e a

ges de ncmbre
porté sur Ia 1

ÀRîIC[,r] 1l.- Ne peuvent être portés sur Ia l-is

Ianvier de ].rannée au
d.ections, pour J.es non-
toire de ia RéPublique
anvi er de lrannée au
élections.

cot isations obligatoires
impôts et ta:res.

te électorale, ni Parti-
êes 'l i stes :

.AJITICI:I 10.- Le coI]ège éIectoral est repartl cn.sections correspon-
affictionsae-Ïàôira^tréauCo,oe}ceetd|Industrie.Certaines
sections sont el1es mêmes, reparties en catégories.

Àucrxr é]-ecterlr ne peut être inscrit dans plusieurs sec-
tions (ou catégorieg)même stil relrésente des intérêts dif'férents'
Dans cô cas srIl srasit excLusivetônt d ropératlons patcntées ltinscrip-
tion a ]ieu d.ans Ia éatéàorie relative à 1a partie des affaire-s 13 plus
io"{u.u"t-iiuxée. Siif stâgit dtcpérations taxées en parti-e seulement
iiinscription a lieu clans-la catêgorie gui se rapporte à_1a partie des
affaires* ayant entrainé il- | investièsement du capital 1e plus éIevé.

Chefs d I exploi-tation iessortissants de lrwre des sec-
en même teilps des 'établissements ressortissant drautres

satisfont aui conditions prévue s à lrarticle 91 peu-
l.eur inscription sur J.a l--iste éIectoralè dans I.a sec-
ix.

e Directeur de 1a Banque privilégiée fait de droit, -par- ..bre de Comraerce et d.t fndustrie. I1 occupe lrun des det»r sii
titulaire. réservés à Ia section bancaire. 11 nlest pas
isteé]eetora1eetne'parti'cipepasà.,}lé1ecü'oa.

cîperà LtéIcction stils ont été inscri-ts sur



- I,es individus condamnés soit à des pelnes afflictives ou inl'ârnar.tcs
goi! à des pei4es correctionnell es, poux faits qualifiés crirLes par
1a loi.

- Ceux qrri ont été conda.nurés pour vol, e8croquerie, abus de confiance
goustractions corr,rises par 1es déposltaires de denj.ers publics,
attentats aux moeurs.

- Ceux eu:. ont été condasnés à 1r emprisonnement pou.r d.é1it d.rusure,
pour i.nfractions aux J.ois sur leg maisons de jeu sur 1es loterics
et les mai.sons d.e prêts sur gages et généralenent tous Ies lndivi-
dus privés du droit de vote daàs 1es Elections politiques.

EîÀBI,ISSEM]]NT,JT RJVISIoN DES IISTES IILiCToRAI,ES

nR0IctE 14.- I ei liste électorale est établie dans chaclue sous préf e c-
ture par une commission ainsi: conposée :

Ïle §oue-Préfet de 1 t arrond issement rresLcLcnr
Ïn Magistrat ou à défaut un foncti-orrnaire désigné par Ie
i{inistre de îuteI]-e d.e Ia Chambre de Connerce et d. rlndus-
trie.
Sur une listc de trois nons présentés par Ie Sous-Préfet
un comnerçant ou i-ndustriel résid.ant dans Irarrofrdisse-
ment, renplissant lui-nême les conditions requlsea pour
son inscriptj-on sur J-a liste électorale et dél-égué parr
la Chambre de Cornmerce

I,a liste est établie en tenart
tions et 'catégories.' conpte des diverses sec-

I,es Chefs drexploitation visés à Itarticle II et qui ontIa facul-t é dtopter pour Ia section ou catégorie de J-elr choix, sont
tenus ale faire connaltre leur rlécisi-on à 1à conmission soit vôrba].e-
ment, soit par écrlt.

tr'aut e dtindication d.e leur pa"t, i]-s sont inscrits parIa comnission dans Ia section et catégoi'ie âuxquelles Ia.forme irinci-pa.1e de l-eur activité paralt devoir nôrmaLenenf, l-es faire .1"atta*ehcr;

4R§tClI 15!- les li.stes provlsoires sont établies dans Iq seconde
quinza:ine d.u mois drOctoÈre d.e chaque arue ée par la Conroiêsion 1:révucà lrarticle 14.

EIle reste d.éposé'e ju§qurau L5 Novcmbre dans J.es bureaux i
dês Mairies et des Sous-Piéfe ctureË. Touté personne intéressée peut
en prendre corural ssance dans lesdits br:reaux.

Signaler 1es onissions gü.tel1e peut contenir ou réclaner
Ia radiation des inscripti_ons lndtmànt faitès.

. Irélecteur dont ltinscription est contestê en est averti
sans fraj-s _par l-ettre avec accusé de'réceptJ-on adressée à sa résldence.
11 peut présenter ses observations au préSiaent cte l-a Com"rission
pond.ent les tllx Jours qui suivent 1a dàte de Lraccusé de réception.

-!,es récla.natioas à fin drinscription oo aà'tràiàt:.o"
sont forxouléep .par écrii par ]es récla.raants- ou leurs r:andataires
dûr:ent -I.rabilités su-r un rôgistre tenu à leur disposition dans les
burcaux oü tes listes sont-déposées.



. .. Darls les cinq d.ernj-ers jours du raois de Novenbre, fe-s5 -
Conrlissi"ons statuent sur lcs réclamations dont elfes auront été sai-
sies et opèrcn'b stil y a lieu, les rectifications sur les listes élcc-
tolales. ics listes sônt tranâmises au ]vlin:Èstre chargé de 1a tutclle
de 1tÀssenblée Consulalre qui les arrête r1éfi-ntlÿenent après ].es avoir
co mrrruli qué q6 au pro cureur êénérr] près Ic 6ôurn,:Suprême. 

-

L,es listss ainsi arrêtées sont publi ées au Journal OfficleL
de 1a Répu!]ique du Dahoney. Cette insertion constitue notification
aux intéiêssés de leur inscription ou de l-eur radlation.

f.res listes sont égalennent affichées au Chef-lieu tle chaque
Sous-Fréfoèture'. i

Un d.é1ai ,d-t'un nois à conpter de }a date de Ia publication
de la liste au Journa]- Officiol est inparti arx'éIe ct eurs pour se
poürvoir d éîar:t le Tliburral. de Premièrè Instancd idans Ie rèssort
âuqueI se trouve te Ëiègc d.e Ia Circonscriptlon électorale dont ddpr:nii
1rélciteul, contre toutes. inscripti.ons, radiati.ons ou or,l osions i1c
Ia liste électorai-e

rlÎTICLi 16.- Nul- ne pcut voter stlI nrcst inscrit guf Ia ].i.ste élcc-
ffipffi1iée au Joürndl.officiel de Ia République du Dahomcy à noins
qur11 ne soit porteur drun jugementI ordonna:rt son inscrription sur
cette listerrend.u par Ia Juridiction civile.

En tout état de cause cette juridiction peut statuer les
rties intéressées d.trne4t convoquées, eur tous redressernents denan-
s avcc justifications 

, à ltappui de ia I-iste éIcctoral e i.

, Le tribunal statue souveraiaement sur ).eg cas:âui luj- sont
sounis et conserve J.e dloit de rejeter toutes d.enand.es qui 1il-i sera:i-
ent portées post éri-euier,rent au déIai ci-d.essus spécifié mai. s en
tous.-cas-et impérativement au moins cinq jours fralcsavant Ia datc
des éle ctions.

pa
dé

avar:E-1ê-Jour de J.té1
ge électora-l est convoqué, un mois au moins
ection par un décret du Président de 1a Répu-

bllque pris en Consej-]- d.es Ministres sur proposition du Ministre de
TuteJ-J.e qui déterninê les ressorts des bureaux de vote, Ie nod.e de
formation des bureauxr..l-es heures d.rouverturc et de ferneture du
scrutin.

ÀRTICI,]] ,]jt!: I.,e cotlè

Ï.les bureaux sont
ct d.errx as se sseurs .

OPERATIONS NIECTORéIES

composés de trois menbres : Le ?résident

qen-
'(

lc scrutin a toujours lieu rxr d.imanche. 11 est ouvert
dant six heures au moins. 11 est public et secfet.

I.,es bulletins sont reçus dans: une urne spéciale por:r
sections tell-e s qure].les sont d.éfinies à ]rarticle 4

cha-,.
ci-cune des

d.essus . ,

(

Deé bureaur de vote sbpt en pr5.ncipe ouverts dahs chacuii
cles Chcfs-lierxôàe sous-préfectures dê Ia Rèpublique.

j

.AITICL, -19. - lc scrutin ne peut ôtre c1,os avant l rheurç f lxée par ,

1æffi;t-ae èonvocation au'coll§ge électoral . :

' Dès 1â clôture c1u scrutin le bureau procède au Ôépouiüe-
ncnt d.es votcs après S, ôtre assuré de .1a concôrde"rice ontre Ie non-
bre des électeurs énargés sur Ia liste électorale et''cel-ui d.es bul-
letins trouvés d.ans ]-cs urnus. les résu-ftats du dépouiflement sont
proelamés aussit6t nar I r, PréÂi dant dr: Brrrenr: nt cànsidmê dans Ie



L.,e procès-verbal mentionne Ia d.ate du scrutin, 1r emplacenent
du br:-reau de vote, Ie nonbre d.es électeurs inscrits, celui des votanls
d.raprès Itémargenent de la liste, Ie nonbie des builetins trouvés dai:s
lcs urnes-( l-e nonrbre êee buJ-letins blancs ou nuJ-s nrentrant pas en cotU)-
te dans Ie caJ- cr:L des suffrageÈ cxprinés) ainsi que ).e nombre d.e voi:i
de toutes 1es personnes ayant obtenu des suffrages.

. Ces ind.ications sont nentl.onnécs pour chaque section ct par
catégorie. .

ARIICIi] 20.- trrélection a lieu au scrutin de liste pAr se ction.

:rP.TICIE 21.; I,e bureau statue èéance tenante sur tous

L,es d.ifférents sièges sont affectés, drâbord pour les riren-
bres titulaires, enstl-it e porrr les nenbres suppléants, auc candj-dats
elus, d.ans l-rordre 9§ nombre de voix récucillies par cha:wr drel»r.

Lrélection aux sièges drune section esi faite excfusiVêrnen't
par lcs électeurs dc cette sejction.

' I,orsqu t utre section est divisée en plusieurs,catégories ltéIec-
tiôn -aux sièges cle chacune des catégories ogt faite exclusivement par
1es électeurs lnscrits dans cette càtégorie.

I,es élections se. font à Ia majorité relative quelque soit Ie
nombre d.es suffragcs exprimés.

qui peuvenf sréIever au cou:'s du scrutln à lroccasion
portant sur 1téligibllité des carrdidatsr non de celles
capaclté éIeôtorala des électeurs non inscrits ou non
orrlonnance jud.iciaire prescrivant leur lnscri-ption.
ÀRîlCll 22.- Aussitôt Ia proclanation des résuf-tats du scrutin, 1e
ffis-=;ë'fc[, Prési-dent d,e ia sectlcn de vote transnet Ic procèslvcrbal
de .d épouiI1énent accompagné; sril y a l-ieu des bulfetins ôontestés arr
?résid.ent de 1a Connlséiôn ae receisement d.es votes.

Cétte coronission qui slège à Cotonou est. composé.e : 
:

' - d.u Président du lrl bunal d.e Comnerce, Président
- c1u ?réfet du départenent du Sud- druÀ représentant du

Ministre d.e lutèI1e et diun comnercant oü lndustriel ren-
plissarrt lu-i-r:rême les conditions réqu:Lses pour son inscrip-
tion sur 1a liste électoraLe et désigné par Ia Chanbre clc

.Cornnerce.

En cas de partage d.cs voix ce11e du Président est prépon<lé-
ra&te .

_ Cette comnlssion, d.ans 1æ vingt quatre heures de Ia réceg-
tion d.cs -plocès-verbaux dés divers buréau:i d.e vote, constate 1e ré-
sultat généraJ- de 1téIection. EIle Ie notifie inrnéâiateraent au Minis-
tre dQ Tutelle qui fait procéder à 1a publicatlon de ce résultat gé-
néraI ar1 Journaf,- Officiel de 1a République du D.honey et en inforue
1e présidcnt en excrcice d.e ]-a Cirairtre tie côarreiôè. -

4RTIclj] 23..- larrs l-es trente jours qui suivent Itinsertion âu Journ.rlOfficiel rlu résultat du scrutin. tout électeur ainsi oue Ie Ministrc
du Comnerce d.e lrEcononcic et du'îourisne a fe- Aràii di'éIcver rure
réclamation sur Ia régularité et J.a sincérité dàs élections. Les cas
d.e nu11ité partielle ôu absolue des.opérations électorales ne peuvei-Lt
être que 1es suivantes :

].es incidents
des opérations
relatives à 1a
porteurs d tunc

)



c .!r?rr
10/ Si 1r élection nra pas été faite selon les fornes prescrltes
2o/ Si l-e scrutin nra pas été libre ou sril a été vicié par des

mano euvres frauduf-euse s.
3o/ StL:r y a lncapacité 1égale deLns Ia personne de ltuà ôti de -

plusicurs des éIus

les contestations sur fa valid.ité des élections sont jugécs par
1r, Ct â*lr" Adninistrative de 1s Cour Suprême.

Dans Ie cas d t annulation des opérations électoraIes, iI est p:Ô..
cédé d.ans les rneilleurs cléLais à l-a convocati-on des éIêcteurs pour
ale nouvel-Ie s électlons

- C0I\DI110NS DTEIIGIBII,,IlE -

partient pas.

TIîRE lII

ÀB,TRIBUTIONS DE IÀ CHÀMBRE DE COMÿiERCE NT DIINDUSTRTE

ÀRîICIE 25.- Prusleurs associés en nom collectif ou plusieurs con-
iffi";i;ili-'ümêteétab1i.sseraentoup1usieursgérarrtsùu mômc 

- èt.uis""rônt ou plusleurs gérants de Ia mêne maison ne
oeuvent tairà-"âriiè -simuftaàg,ent de Ia Chanbre de Corunerce ct
tnd.ustrie du Dàhoney. Si ptusieurs associés en nom collectifr,plu-
si.eurs corulandités ôu p1uèi eurs géralts de Ie môme na^ison sont él-r.ls,

celui qui a obtenu fe 'pfus de volx est seul déclaré éIu'

Si Ic nombre de voix est éeaf. Ie bénéfice d'e I!élection est
acquis à celui 1e plus anci enneriônt établi au Da)romey '
. Toutcfois. deux associés en nom collectif, deux cor:nond'ités ou
aeux-Àé"a"t"'aà-ià *è*é-À"iso" peuvcnt faire-partie d.e,Ia.Charobrcdc Cr:

et d tfndustrie, ltun-ôn q:"":-i-ie- ao menbre. titulaire et lrautrc de

;;r;";';;;iË*,ti ü'oià--"Ë u""un cas i1s ne peuvent sièser sjmurta:ré-
nent .

$J-CI,E-34..- Sont él-igibi-es cororne nenbres titulaires ou supp3'éants
Eîrffiîembre s du c[ttège éIcctora-I âgés de 25 ans au Éo ins r -_i_ott-l-s-
sant de leurs droits-civiIs. parlant et écrivant Ie français. I{u1
ne peut être é1u dans wrc séc-tion ou catégorie à IaqueIle il nrap-

d

1'

ARîICIE 26,- L,a Cha.nbre d e Oomnerce et d. I Industrie :

J-o/ donne au Gouverrrenent les avis,et rensej-gnements qui lui- 'Sont

aemanâgàs sur l.es questions relevant de sa compétence'

20/ agit auprès du Gouverncnent toutes les fois qutcllc 1:^-l-Yq9-
utiie' q1.rËna ta- qoestion q,_i e st 1r ob jet d.e son intervention porte :

- sux Ies moyens dtaccroitre Ia prospérité du commeroe et de

lrindustrié "t 
prüÀ-àé"èr"r"àuàt dè 1técononie natlomÉn-e ; .

- §ur.les améliorations à introduire dans toutes les branches
de Ia Iégislation connerciale, y compris les tarif s. d ouaàiers ;;

- sur Irexécution cles travaux et ltorganisation des scrvices'pu-
. blics qui peuvent intéresser ).a vie écononi-que du pays'

30 / Àssure. sous réser"ve des autorisations prérnle s à l,tarticle 2

"i-â"'""àîJ. il ""e""tià"-àes 
trava,:x et 1t adninistration des serwices

necà"sai"é6 aux intérêts dont e11e a 1a garde' t



ARTICI-,E. 27..- Lt avis de Ii Chantbre de

-Èæ

d.emano.e :
comnoerce et a'mau]tlr] uort ur."

- Sur Ia création d.e nagasins générar:x et ôe sa11es d.e ventes pu-
bliques de marchan,lises neuves aux enchères et en gros.

- Sux 1a création èe nouvelles Chambres de Conroerc e et d.rlnalustrie
et leurs règ)-ements.

- Sur Ia création de bourses de Comnerce, d.roffices d.e charrges t
dragents d.e change ou de courtiers marj.times .

- Sur Ia créatlon d.e tribunaux de Commerce.

- Sur Ia création d.e succursales et agences d.e bijmques privilégiées
ai.nsi que sur Ia suppression ou Ia mod.ification de ces orgarrls-
&eS. : ^. ,-,ri.l§..

- Sur Ies règlements relatifs aux usages commercj.aux ou ind.ustrirjl,.r
les tarifs et règlenents d.e courtage maritime et de courtage en
matière d.(assurance de narchand.iseè, d.e change et d.teffets
publics.

- Sur 1a d.éterminaticn, Ie mode drassiette et 1es règles d.e per-
ception d.es impôts, taxes, parts de ta-\es, droits et contribu-
tions d.e toute na'ur-'..re, y conpris les droits d.e douane, quels que
soient Ie otr les )'-Igets bénéficiaires acquités par le conmerce
ou lrindustrie ou ,)é1i leur internéd.iaire. Toutefôis 1e Gouverne-
ment peut se disper.ser d.e la consultatioa sri.l estlme que Ia r
comnunication ale scs projets risque d'entrainer d.e graves préjL-/
d.ices pour les rec,:ttès iiscales.

- Sur 1es taxes d,es';irées à rérounérer les services de traasports
qul sont concédés Dar lrautorité publique ou exécutés en régie.
Sur toutes les mat: ères d.éterminées par les lois et règlenents
spéciaux sur lruti-. j.té d.e travaux publics à exécuter sur Ie Ter'-
ritoire de J-a Répu)lique, sur les laxes et péages à peicevoir
pour faire face aux dépenses d.e ses travaux., sur toutes questions
lnportante s intéressaat Itéconoroie du Dahomey, notaument sur
lrorientation génér'ale d.es pl-ans dtéquipenent et d.e mod.ernisa-
tion.

11 peut être, e.r cas
à 1r Àssernblée Consulaire -)our
ainsi d.emaad.és. ?assé ce d.éIai
poase , il sera passé ou.t:' : 

"

drurgence, fixé un déIai d.e quinze jours
faire connaÎtre les avis qui lui sont
, si e1le nra pas fait connaltre sa ré-

t drlndustrie du Dahoney peut cn
e des voeux qurelle soumet au
tes les questions dtordre écono"---

et drlndustrie peut' être autorisée
tute1Ie, pris d.ans chaque cas à

ÀRTICIE 28.- La Chanbre Ce Conmerce e
oufre, d.d sa propre initia',,'ive émettr
Gouvernement d.e 1a République sur tou
que.
ARTICIE 29.- T.,a Chanbre d.e Commercepal un arrêté spécial du L{inistre de
recevoir des legs ou donabions.
ARTICIE 1O.-I-'a Chambre de 0onmerce peut en outre, dans 1a 4êne forme:

I - Acquérir ou constr,;ire d.es inmeubles pour son propre usage
2 - Entreprend.re d.es ' :avaux d.ans lrintérêt du Comrnerce ou de: 1. t Ind.ustrie
] - tr'ond.er acquérir et adninistrer d.es établissements à l rusage

du ConmerCe ou de r-'Industrie tels que nagasins généraux r 
"stocks

et entrepôts, sa1les de ventes publiquesr-magasii.s de saüveta-ge, services d.e peseurs jurés, etc...



c

4 - Recevoir ou acquérlr
J-tini-tiative piivée,
et en assq3er_.Ja gest

5 - Assurer 1a gestion drouvrages dtutilité p
re.cevoir et gérer des établissenents créé
ment Ies départemênts ou les comslunes.

des
si
ion

-9-
établissenents analogues créés par

tel est Ie voeu de leurs fondateurs,

ublique,
s par Ie

acquérir
Gouverne-

Eors Ie .cas,oi'- 1a dé1égation de pouvoirs qui. est donné par le
Gouvérncment doit résrrlter drune loi qu:. en fiie 1es conditiôns elle
est consentie par un déciet en Conseil des tr4inistres sur 1a proposi-
tion. d.u Ministre dè [uteI.]-e.

Les règlenent s concervrant J-esdits ourrrages. et établisseuents
ainsi que iles tarifs et redevances qui seront perçus pour leur uti-
lisatio-n sont approuvés par Ies nênés autorités et dans Ia nêne fornr;

Â.81f Cf.,X 11 ,- 1,u Chambre de Comrnerce et d r lndustrie peut avec lc con-
c6iffi=Aægo ciants cu courtiers. procéder, si eIl-e Ie Juee utile,
l-e constatation d.u corus loca]- dêè narchandises ou des produits.

Ptrr ute délégatiog de ses merabres eI1e particlpe notamnent

au Comité lechnic.u.e Consultatif du Fo4ds de Soutien des pro-
dult s d I exportation.

- au Conj-té National. des Prjx;

- à la Commi ssion d.es roercuriales douanlères.

- au Con:ité Consultatif des transports.

61 :':^-r:cii- ô iÂùrrinistratioE d.e 1,O.C.D.N.

- au Comité loca]. d.u i\onds routier.

- au Cônité Consul-tatif du lJbarf

a

I

- au Comité de direction pour l ragrément des Comnrissionnaires
en d.oualtle. . ;.,..' .

ARTICLE 12.- I'a Chambre d.e Comnerce et drlnclustrie peut' le cas
EcÏffiEsir Ie Gouvernemcnt de toutes 1es qucstiôns intércssart
le forlctiormenent cles service§ qujt lui sont confiés. I

la Chamb:re d.e CorimerceJ,et d.tInd'ustrie peut correspondrc
: avéc les organi-snes sfurilaires situés hors de 'Ia Répu-

- à toutes autres réurj-ons dtintérêt éconornique.

4grrctE 71.-
dire c-te,raenî
blique ,

?ou-r toutes }esattributions. i;

ARTICIO .:r toutes dis cussj-ons, toute
l-n c l_ es. I,es délibérations prises s
Ies attri-butions d.e Ia Chanbre de Comrl

avec iL t ensenbl-e d.es départenents ninistériels d.e 1a Républlque
et l.a Char:bre d.tÀgriculture 

"

avec les adninistrations. publiques de ta République avec tresr
entrcprises connerciales industriellæ of nJ.nletérlbl1es.,.,.--.'

questions dtordre écononj-que entra.nt d.eind IéUrs

s délibérations Politiques son
ur de,s suJets nt èntra:rt. patrr dcr

erce et dilndustrie ou contra^I
sont considéiées comrne nullesrp aux dispositions de 1a présentie iloi



I.DI!trNISîRAîION I'IN.ANCIERE DX LA CH.',.ItsRE DE
CO}II,ERCE ET DIINDUSîRIE

ÀRTICIE 35.- Le budset ord.lnaire d.e 1a Charabre de Commerce et drfn-
fficG alimenté par :

1o/ une quote part srü Ie produit d.es taxes forfaitaires représen-
tatives des taxes su.r 1ês transactions.
I.lc por.rrcentage du produit des taxes sux 1es transactions sera
d.étcrniné tous les ans dems Ie cadre d.e 1a 1oi de Sinances.

2o f Le pro d.uj-t de 1r exploitation des établissercents qur eJ.J.e ad.nrini s-
tre dans 1es cond j-tions prévues aux articLes précédent6L

7o / Le prodrrit d.e t r aliénation des biens neubles et irmeubles
possèder. a-liénatlon effectuê sur autorisation préalabJ.e et
ciale sous forme d.e d.écret pri-s en Conseil des lfi-nistres

qu I clle
sp e-

4o/ Le produit d.es ventes drouvroges ou abonnecent à des revu.es ou
bu-lJ.etine d.ont e1Ie assure 1a publlcation.

50/ I'es d.ons, legs, §ubventions et fondations dévolues à J-a Chambre
d.e Commerce et d.rlndustrie soit par ltEtat, solt par d.es parti-
cul-iers et acceptés par e13.e, après autorisation donnée par d.é-
cret pris en Conseil d.es lti-nistres. \.

Slrr proposition du Ministre de Tutelle.

ÀRTICII ,6.- Ia Chanbre d.e Comrnerce et drlndustrie peut être auto-
fGé6-â6ntracter et à r.éai-iser des empruats dans ies formes pré-
irues psx les textès réglemèntant 1e régine financier ôe Ia Républ-ique.

1o/- cn vue de subvenir ou de concourlr atrx d.épenses de cons-
tructi on
est fait
d épens e s
au moye4
ct, sril
fai tair e
a l- , â-r'Ea

d
f
d
d
v

cI

e xecottes
a Ii-eu de

repr é scnta
e 14 ci-de

es établ-issements mentionnés à 1'article 29 ci-dessus. 1l
acc au service d.es annuités de ces emprunts ainsj- qul auxtexploitation d.es établissenents mentionnés à cet article

provenant de 1a gestion desdits établissements
1a quote part sur 1e produit des taxes for-

tiveË d.es t"xes sur IeË transactions prévues
ssus.

. 2o/ - err v1rê d.e ]-a réalisation de travaux publics ou de
1 I établi sscraent d.e serutces publics intéressarrt les-Ports naritime s
ou lagunaircs, les voies de communication terrestres ou fluviale s,
l-es moyens d.e transport par eau ou sur terre. 11 est fait face,
dans ce cas au serwice des annuités au noyen de ltexcédent des ,

recettes sur les dépenses dtexploj-tation ôt, sril y a lieu, au moyen
des peaggs ou tle droits établis dans les cônditions prévues par les
règlcnent s .

tres contrats d. t emprr.urt doivent toujou.rs stipufer Ia facul-
té d.e remboursement par anticipation.

l- , :''. ,,
AR:îICIE Zi- f,a Chanbre de Conrmerce et d.tlndustrie du Daleonrey établit
"èh9+u9 année, en recettes et en dépenses, un budget qui devient
executolre après approbation par 1e Minj_stre d.e. îuteI}e.

le Présldent de 1a Charbre d.e Coriraerce et d.rlndustxie cst
1 r0rd.onnateu-r du Bud.get .

collectivités ]-ocales
et 1r exécutlon de

I,es ràg1es applicablcs ar:x budEets d.es
sont su-ivie s pour t t établis sement . lrapirobatlon
ce budget sous 1es réservcs suivantcs i-



c - I1-

1 0/ Indépend.a.mment du br.rdget ordinaire, 1a Chambre de Comnerc(-
êt drlndustrie établit des budgets spéciaux pour châctm

d.es établissements dont eIIe'a la gestion.

X}le peut consentlr anrx services qutelle administre des
avances pré1evées, sur Ies rcssou.rceg disponibles drautros
établissements égalenent gérés par e11e. Ces avances sont
décidées et approuvées dans 1es nêmes formes gue 1e budÉel

a Chambre d.e Conmerce'est également autorisée à consacrer
d.e ses .fond.s de 'réserve, afrès autorisation du Gouverner,rcnt

de titreb de vente nominatifè s'ur ltEtat ou de titres noûLlna-

, pourront être conservés Pcr Ia
IJ-s ne pounont être vendus, en to
en Conseil des Ministres.

les excédents de recettes'réaIisés sur Ie bud.get sont af-
fectés à ].a constitution dlun fonds de réserve en vue de
faire face à des dépenses urgentes et imprévrees.

T.,cs forrüs de réserve seront déposés en compte courânt avc'd
intérêt soit au îrésor, soit dans une banque agréée.

îoutefois les dépôts sans intérêts à la banque privilégiée
sont autorisés.

t
urre partic
à 1t âchat
tifs dtenprunts garantis pa:r ItElat.

Ces ti-tres étant noninatifs
de Comnc rce et drlndustrie.
parti-e, qué par décret pris

T,eg acliats st les vcntes
soit par unc banqué agréée.

seront effectuée soit par Ie T1ésor

TII,RE V

o2

Chambre
ou qn

ARTICLE 19'.: L,a Chambre de Commerce et diIndustrie se r értLit sur Ia
Uffiâ[$fr de son késident chaque fois que les cirbonstances lrexi-
gcnt . . .. 

-i ii
'l,c Chef d.e 1t E+at . ainsi que le Ministre de Tutelle ont eh-

trée à 1â Char:rbre,,de Conr-üerée et drI'ndustri6. tts doivent y être reçus-
sol enncl-Lenent . . [Is peuvent exposel l.es vue s du gouvernenent et rece- ";
voir 1cs voeux de lrAssenrblée

I1 est possible au Minlsire de.Tutel1e,de'faire
digcussions et 1es travaux de Ia Charobre de Corcmerêe et

a l'1 /-.1 Â--^-+ --^r * ^^-^..'r.!^+.r--^

sulvre les
d rlndustrie

,....-gorit préIèvenent sur lc fqnds de réscrve devra être autorisé
par 1rÀJêcmbléè consulaire en une séancc extraordtnaire à Iaque11e
assistera de droit un déIégué du M:lnistre de tutelle.

L,a situation de ce fond"s est annexé chaque année aù Budget. 'i!

Un conpte d.éfinitif est établ-i en fin dtexercice et'sousls à.
ltapprobat-ion d.ü Gouvernernent - à ltappui de ce'corcpte est ob).igatol- '

rcnônt annêxé un bilan détaiIIé de 1tèiploitàtion de châcun des serv:!-
ces ou établissements dont Ia Chambre â-la gestion. Ce do crrreent doit
cn outrc résumer les opérations auxquell-e s Ia Ctrambre a procéd-é et 1.cs
réÈul-tats qutelle a obtenus. -.

ÀRTICIE -Zg-a- Un tableau dramortissement des Eaprunts qutelle ,a été au-
æT;ôntractcr est joint chaque arueéc au-conpte déf-initif ainsi
qurau compte rendu dqe t I Às,semblée . Consrrlaire adresse au Ministre de

^ Tutelle conformément ar:x predcrlptions de lrarticle 45 ci-desso'us.

,REUNION DE IÀ CHAMBRE DE COMMERCE ET DTINNUSTRIE



souru_s.

Àprès chaque renpuvellenent. l-e ?résid.ent sortar.huit Jours qui suivcnt Ia notificâtion qui lui a été f
Présid.cn'b de Ia Çor-unisslori d.e recenseneËt des votes de
l-tél-ection, convoque, assisté de son bureau, Ia nouvelle1tinvite à procéder à 1a norninatiori du noüveau bLtreau,voirs sont transmis sur Ie charilB. . , I ,l ,

En crs d.renpêchenent du président.
par Ie vice-présiâent, et, à dêfaut d.e é
îut cllo .

ê8f.I-q!4__4Q-- lrAssenblée Consuiaire nonme parnj- see nembres titul-airesffi 'P'rEffi-nt, ders vi ce-présiàl;t; ;,* §; ciaiâi"" - 
àt" ü-ir3sori"r .

tres norainations sont faites à 1a uajorité absolue d.es Éuffralriescxprimés, }e nombre des présents devant, én outrc, dépasser Ia noilié
du nombre d.es ncmbres titulaires en exeicice. Loréque-1es cleux p4cmicrs
totrrs du scrutin ntont pas d.onné d,e résurtet pour ia no'mfulatior- dtua irembrc
du- brreau, il élection a licu au troj.sièmc tour de scrutin -à -1a na{orité
rcJ.ative et à égaIité d.e suffrages 1e plus âgé est déeIaré éIu.

Ce bureau reste en fonction pendant toute Ia d.urée d.u na:rdat des
ncnbrcs de IrÀssemblée pcr laquellè it a été agsiené.

En cas de d.écès ou d.e démission d.rrur menbre de bufeau, il ust . \irrurédiater,rent procédé .à I r éIe ctlon de son rem1laçant . .. )
E\e cas 11 tabsencc , sinultar.ée du Président ct des Vicc -présiclcn-bs1c Eeebre titulaire aya-nt été éru pàr ie prus srard nombrc de volx est

chargé clrassurer 1ti-niérim ae rà piesidà"ô;-t ;;il; iii*r; aél:.rérationcontraire d.e Ia Chennbre qui, en cè cas peut d.ésigncr expressénen.b un
r_n r erl_maLre .

t, derls }e s
aite par lc
s résu-Itats
Chambre et
auquol 1es

de

pou-

AÀîICII la Chambre ne
bres pr scnfu aux réunions d.epas selairôs qur eI1e doi-t no rualenent' 'com

]-es convocations sont ].ancées
c rlcrnier, par Ie Ministre cle

peut délibérer
l-a n:oiti

que si 1e nonbre des nen-
d.e ce]-ul d.es merabres titu-

rLes menbrc s titulaires q
ct prérogativè§.

suppléaLts si§geront à toutes Ies. séancesIls seront appelés à voter en cas drabsence
ur ils rcnplaccnt al-ors d.eins tous leurs droi-bs

ÀRTICIT 41 .- T,es nenbres
eius voix délibérativcs.

,).\.rrctn 2._ .!e s oeJ_l_ berations sont prises à Ia rna J orité de,s votarrts.
e partage d.c s voix, ceI1e du Présidcht est prépondéralte.

q.à quinze ours d I i-nt ervalle et sur 1a
prendre. fJors utà deux r Lons

con1ro cation d.u Pr é-
siclent

c e ssr-veg
e quorum nra u être attelnt, rure troislème réunion est pio-D

vo quée r:ar Ie Ministre de tutclle dans ur d élai de huit J ours su'ivantIa date de la ùerni_ère réunlon. Si l-e nombie d.es rqeribres pxésent§cette troislène rélrrion ne depasse pas 1a moitié du nonbro totaf- des
r,rembres ti-tul-aires l-a Chambre est dissoute par décret .du- P résident delaR ublique pris en Censeil de

ans Ie plus bref délai possibLe
s:${laistres sur proposition' du Ilinis-

à destre d.e Tutclle. Il- cst procéd.é délcctions général.e,s.

TI CI! Durant Ia période qr;;i stécoul-era entre la d.ate d.e ta dls-
1on roTl éventue ].lement d. tune démissj-on qo]-le ctive des membrest .lr.§ Scr.rblée et 1os nouvelles éIections, les attributions de Iabre de Connc rce et. d tlndistrie seront renplies

ar l-c Ministre d.e
par
Tut eIIe.

rxre. Comr:is'sion,s!éqial-e de troi.s raembrè s nonmée p

Ces membre s
bre.d.e Corlnerce

j
,1

seront_cholsi-s parn-i les personnes éligibles à Iaet d r lndustrie.
.../ ...

,I i:êç*-
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(*_ PÀR l..i PRESIDINT DE ],A RIPUBLIQUE

ï,e Ministre du Commercerde lrEconomie
ct d.u Îouri srae ;

-13-
tres pouvolrs de cette coÊmission spéciaIe §ont 'l inités auv.

actes de pure administration, conservatolres of urgents.

Les fonctions de 1a corunission spécia1e expirent de plein
droit dès 1a constitution de 1a nouve].lé assenblée consulaire.

ÀRTICL]] -lrÀssenrblée Consulaire établit son règlement intérieur
q. soum]- s à lrapprobation clu Mlnistre de Tutelle.

IRîICill 46.- La Chambre de Conrmerce et drlndustrie enregistre ses
ôâtffiérffii-ons.

Les procès-verbaux des réunions sont transmis sarrs déIais
au Ministre d.e îutell-e.

I,a Chambre de Commerce et drlndustrie établit aruluellenen*
Un comptc renclu généraa de seg travaux qur el}e adresse Eru Ministro
de TuteIIe.

ilIe peut pub!-ier J-es comptes-rend.us de ses séances et faire
paraftre qn Ëutteiin conteneurt t6us 1es renseignenents susceptibles
drintéresser ]-e Commerce et lrlndustrie du Da.honey.

.ARTICII 41 .- Ie présent Décret Ëera.enregistré et pUblté au Jqutvral-
ôffiîeffiË Ia RBpublique du DahoncY.-

(

I

!J r 1(rJ5I r!,l.: iJ',r l-r.: I r.-.
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Ë)NNExr 1

Ræ.AN,MqI,ON DES SIEGES T{TRE LE§ DIVERSES

SECTIONS ET CATEGORT.ES

t/ - Section Commerci a1e 13 titulai!ês
1ère Catégorl s 4 r!

Zène Catégorie 2 tl

3èno Catégorie ? "
Avocats I Notairos, Gref fiers Off .nlnistérieLs

tl

4

é

7

2/ - Soction b anoaire

Catégorie uni que

3/ - Section industrielle
Catégorie uni que

C atégori e-tr a.nsPort
routiers

- 2 ti tulaires

ti tul ai es

Groe traBspor t.1'081+ - toonbro
Transporteur 10T - = 'lmembre3

Taximen = lmembre

12

IJ suppl6 3J

éas

5 suPPl.éa:

5 EUDDIEA

ll

Catégorie tra.nsports mari-
ti-ne ou fluvi aux

trânsports aériens 1

!t

lr

1

1

1

,q. ,<

4/ - Sectaon tr 3J-IS!orî:

5 ti. tul airoc

C



/:) nÀTpxl rr

a./- Section conrmercial-e -

l-ère Catéeorie -

- Importateur - ou exlortqteur {ont-}9 chiffre draffaires ssi'
périeur à 50 millions de frs.

- Exploitant cle magasif 
ffiîÉ;înui"lorfirïli5iË"uÊ'?lliires 

arx

- Tous commerçants en gros et d'eml grosr gâragistres, représen'
ure ou plusieurs marques de véhicules ou enginsr exBerts-com'
b1es, tiansitaires, âgents d taszuSance, commissionnaires en
marcliandises, consignàtaires dè' haviresr. hôte1iers, ?estaura
bou.l-angers, fharnaciens, arohitectes, géomètre9- 9tc.., dont
chiffrè d râftairæ annuei est supérieur à 50 mil]ions de frs.

- Importateurs ou exfortater:rs dont Ie
inférieur ou éga.} à 50 millions de frs

de frs.

- Exploitalts de magasins généraux dont Ie chiffre
est inférieur ou éga1 à 50 roillions de frs.

- Importateur- Exportateur dont 1e
ou égaJ- à B0 mi)-lions de frs et

chiffre draffairês est infé
supérieur à I millions de fr

chiffre dr affaires eÈt
etsupérj-euràBüili

dr affaire ar.r

lous commerçants en gros et demi gros, garagi stes, . expert§-c
tables, trarisj.tairesl agents drasÉurances, ^commissioruâairesmarôhandises, consignataires de naviresr. hôtcIiers, restaur€
boulalgers, pharmaciens, architectes, géomètres etc....' dor
chiffré drâfiairee arrnuei est inférieür ou égal à 50 nillionr
supérieur à B roil.lions d.e frs.

Jèroe catéeorie

Tous Importateurs-exportateurs, impor-tateurs, exportateurg

- Tous commerçants en gros, demi gros et au détai1, garagister
comptables, transitaires, agents dIassurancesr. c9T'issronna:
è" à""é[à"ôiséi, ôoÀsignâtaÏres de naviresr hôteriers, restt
ter:rs, bouJ-angeis, phaimaciens, architecteà, Géomètreg 9t9'
dont ie chiffie r.iaifairesannuéI est infériéur ou éga1 à B t

lions . l,:
Avocats-Notaires Greffiers Officiers ministériels. i

- Section barcaire
Banques

princ j-pal.e s et
et établissements èe crédits (siège,
agence s ) .

B/
succurs

Défini-tion des diverses sectlons et catégories

- lmportateur - exportateur dont Ie chiffre draffaires est suirr:

ri-eur à B0 millions de fràncs'

atæ_-Çejjærie
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c/ - Section lndustrielle -
1o/- Entrepri-ses employaat pl-us de B eroployés ou ouvriers

- Entrepreneurs c1e Tlavaüx Prrblics ou priv
- Entreprises de pêche industrielle.
- Exploitants de mines, de oarrières, de

drocarbures.

és

gisements d Ihy-

d. e st- ques ou
tud-es,

- Directeurs drusines, fabriclues, manufactures ou at
mettant en oeuvre dès lechniquàs et natériels perf
nés récents.

20/- Bntreprenerrs de travaux topographiques, géo
autres conportant la fourniture de rapports,
de plans, de pro jets.

e ction e rt-
$./-

30 /-
40/_

l,es titulaires de Ia carte de transporteur de mar
de voyagerrrs ou de transports nixtes déIivrée par
tre Compétent après avis du Comité consuLtatif de
ports.

I.les Transporteurs fluviaux et naritimes inscrit
des patentes

dré

s tra.ns

s au rôIe

au rôle des entesTJes îransporteurs aériens inscrits
Gros îransporteurs d.e can:j.ons dépassant 10 T
îransporteurs au-de ssous de 10 T I membre

Taximens ] i.membre

lo,/- îlansports fluviaux et maritiroe s = 1 membre

/- Transports aériens = I membre


